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Amelioration de l'habitat
Question écrite n° 6787

Texte de la question

M. Jean Grenet appelle l'attention de M. le ministre du budget sur les consequences, quant a la renovation de
l'habitat ancien, du contentieux souleve par les operations immobilieres entreprises dans le cadre de la loi
Malraux. En effet, la renovation de l'habitat ancien est onereuse et necessite de nombreuses incitations de
nature fiscale ou autre, pour attirer les investisseurs potentiels autres que les proprietaires. Devant les
interpretations incertaines de la legislation actuelle et les nombreuses contestations soulevees, ces
investisseurs se sont detournes de telles operations. Or, la loi Malraux avait un role social en permettant de
redonner vie a des quartiers, en reintegrant des habitants dans les centres anciens et surtout en sauvegardant
une culture et une architecture regionales. C'est pourquoi il souhaiterait connaitre les mesures qu'il envisage
d'adopter afin de relancer les operations de renovation des centres anciens de nos villes.

Texte de la réponse

L'article 24 de la loi de finances rectificative pour 1993 a modifie les dispositions fiscales applicables aux
operations de renovation dites de la « loi Malraux » en prevoyant notamment pour les operations engagees a
compter du 1er juillet 1993 la possibilite d'imputer sur le revenu global le deficit foncier provenant de l'ensemble
des charges hors interets d'emprunt et en simplifiant les conditions d'application. Cette mesure repond aux
preoccupations de l'honorable parlementaire.
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